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des modules thermiques d’appartement

1/

d’appartement
stations d’appartement) est un système permettant d’assurer 

de manière instantanée (par échangeur à plaques) à partir d’un unique réseau 

a de principe simplifié d’un réseau contenant des modules 
d’appartements est donné ci

: Schéma de principe d’une distribution contenant des modules d’appartement

t des modules d’appartement est expliqué de manière 

d’appartement
L’ensemble des modules disposent d’une priorité eau chaude sanitaire. Toutefois, dans la 
plupart des cas, la production d’eau chaude sanitaire se

Production d’eau chaude sanitaire et de chauffage en alternance
En effet, lorsqu’un besoin d’eau chaude sanitaire est détecté (par détection 
réseau d’eau sanitaire), la vanne de régulation (côté primaire) régule le débit primaire dans 
l’échangeur à plaques eau chaude sanitaire de manière thermostatique (cette consigne est 
généralement ajustable par l’utilisateur) température de l’eau chaude sanitaire 
en sortie d’échangeur (ou au sein même de l’échangeur) est effectuée. 
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Lorsqu’aucun puisage d’eau chaude sanitaire n’est détecté, la vanne de régulation de 
l’échangeur eau chaude sanitaire se ferme afin de réduire fortement voire d’annuler le débit 
dans l’échangeur à plaques (en fonction des modules). La partie chauffage dispose donc de la 

niveau du module d’appartement

Production d’eau chaude sanitaire et de chauffage en simultané

régulations de la partie eau chaude sanitaire et de la partie chauffage sont indépendantes l’une 
de l’autre.

Les modules d’appartement requièrent une puissance disponible minimale afin d’apporter le 

maintenus dans l’aller du réseau primaire.
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2/ Domaine d’application
s’applique aux bâtiments à usage d’habitation collectifs équipés d’un 

module d’appartement comp
’un échangeur à plaques pour la production instantanée d’eau chaude sanitaire,
’un raccordement au réseau d’eau froide sanitaire,
’un raccordement au réseau de distribution individuelle d’eau chaude sanitaire,
’une régulation thermostatique à détection de débit de la température de l’eau chaude 

’un raccordement au réseau primaire (bitube) d’eau chaude.

s’applique aux modules d’appartement permettant d’assurer les besoins
oit d’eau chaude sanitaire uniquement,
oit d’eau chaude sanitaire et de chauffage de manière dite «
oit d’eau chaude sanitaire et de chauffage de manière dite «

Les modules d’appartement mixte chauffage –

ructure générale de l’extension dynamique de la demande de Titre V
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2.1.Configuration n°1 : Les modules Eau chaude sanitaire seule 

es modules d’appartement assurent uniquement les besoins en eau chaude sanitaire. Ils sont 

’un échangeur à plaques pour la production instantanée d’eau chaude sanitaire,
’une régulation de la production instantanée d’eau chaude sanitaire.

l’échangeur à plaques par circulation permanente d’un débit primaire.

2.2. Configuration n°2 : Les modules Eau chaude sanitaire et chauffage « direct » 

Les modules d’appartement assurant les besoins en eau chaude sanitaire et les besoins en 

’un échangeur à plaques pour la production instantanée d’eau chaude sanitaire,
’une régulation de la production instantanée d’eau chaude sanitaire,
’un des six modes de régulation de la partie chauffage. Ces différents modes sont 

nfiguration, l’eau du réseau primaire est la même que l’eau du réseau de 

Le maintien ou non en température de l’échangeur à plaques dédié à la production 
instantanée d’eau chaude sanitaire par circulation permanente d’un débit de fluide 

Les six modes de régulation de la partie chauffage sont fonction de la présence ou non d’un 

i aucun circulateur de chauffage n’est prése
o

o résence d’une vanne à deux voies régulée en tout ou rien,
o résence d’une vanne à deux voies modu

o résence d’une vanne à deux voies régulée en tout ou rien placée en série d’une 

o résence d’une vanne à trois voies modulante montée en mélange,
o résence d’un bipasse lisse.

2.3. Configuration n°3 : Les modules Eau chaude sanitaire et chauffage 
« indirect » 

Les modules d’appartement assurant les besoins en eau chaude sanitaire et les besoins en 

’un échangeur à plaques pour la production instantanée d’eau chaude sanitaire,
’un échangeur à plaques pour le
’une régulation de la production instantanée d’eau chaude sanitaire,
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’une régulation de la partie chauffage sur la partie primaire de l’échangeur à plaques 

’un circulateur qui assure la circulation de l’eau de chauffage 

: le réseau primaire d’eau 
chaude, le réseau d’eau de chauffage et le réseau d’eau chaude sanitaire.

des échangeurs à plaques par circulation permanente d’un débit de fluide primaire.

2.4.Le réseau primaire 

Indépendamment de la configuration de module d’appartement retenue, le réseau primaire est 

’un circulateur.

L’unique variante pour le réseau primaire consiste en l’installation d’un bipasse 

réseau primaire en cas d’arrêt de la circulation de fluide au sein des modules lors des périodes 

: Les longueurs comprises entre la boucle primaire et les modules d’appartement font 

3/ Modélisation des modules d’appartement dans la méthode Th

d’appartement 

3.1.Module d’appartement Eau chaude sanitaire seule 

l‘annexe 2 du présent arrêté. 

3.2.Module d’appartement mixte ECS – chauffage direct 

l‘annexe 3 du présent arrêté. 

3.3.Module d’appartement mixte ECS – chauffage indirect 

l‘annexe 4 du présent arrêté. 

3.4.Circuit primaire 

l‘annexe 5 du présent arrêté. 




